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Commission centrale pour la Navigation du Rhin

Rapport du Bureau du Comité de Droit privé de la
Commission Centrale.

(Séance du Comité à Bruxelles du 21 au 23 janvier 1929.)

Il a paru nécessaire au Comité de consacrer à la matière de
l'abordage en navigation fluviale une Convention 1 indépendante

ne fût-ce qu'en raison du fait que des Etats enclavés qui
ne sont pas signataires de la Convention de Bruxelles, et
notamment la Suisse, sont intéressés à l'adoption, en cette
matière, de règles uniformes. Mais, afin d'éviter une dualité
fâcheuse de régimes, le Comité s'est efforcé de serrer d'aussi près
que possible les textes de la Convention de Bruxelles.

Article premier. — L'article premier du projet a pour but de
préciser à quel genre de bâtiments et à quelles eaux la Convention

est destinée à s'appliquer. Les abordages entre bateaux de
navigation intérieure et navires de mer étant soumis à la
Convention maritime, la Convention fluviale ne doit s'appliquer
qu'aux autres abordages, c'est-à-dire aux abordages dans
lesquels tous les bâtiments intéressés sont des bateaux de
navigation intérieure. Comme la Convention maritime, la Convention

fluviale s'applique sans distinction entre la nature maritime

ou fluviale des eaux où l'accident s'est produit. La
Convention régira par conséquent tout abordage entre bateaux de
navigation intérieure, même si le fait s'est produit en haute
mer.

Article 2. — Afin d'éviter que l'article 2, al. 2 puisse donner
lieu à une interprétation erronée, il a été précisé au protocole
de clôture que les mots « au mouillage » ne devaient pas être
pris dans un sens restrictif et qu'ils s'appliquaient notamment
aux bateaux amarrés.

Article 3. — Il a paru opportun de consacrer une disposition
expresse du projet de Convention fluviale au cas du remorquage
lequel présente, dans la navigation sur les eaux intérieures,
une importance particulière. Celte disposition (art. 3 al. 2)
précise qu'en cas de remorquage, un élément du convoi n'est
pas responsable du fait des autres éléments du même convoi
lorsque ce fait lui est étranger. Elle laisse donc au juge toute
liberté pour apprécier la responsabilité de chacun selon les
circonstances de l'espèce, en cas de remorquage comme en
tout autre cas. Il va sans dire que, dans la pensée du Comité,
ce n'est pas là une dérogation aux principes de la Convention
maritime, mais bien plutôt une application ce ces principes
mêmes.

Ls Comité a envisagé l'opportunité de consacrer, en outre,
un texte spécial au cas de bateaux accouplés, cas fréquents,
puisque, notamment sur le Rhin, la pratique nautique
commande d'adopter cette disposition pour tous les convois
avalants. Lorsqu'il est certain qu'une faute a été commise par
1 un des bateaux accouplés, sans que l'on puisse prouver lequel

1 Le Lex Le du projet de Convention en question a paru dans lo Bulletin
technique du 20 avril dernier. —- Rêd.

d'entre eux est le bateau coupable, il peut sembler peu équitable

de les exonérer l'un et l'autre. Néanmoins, le Comité
n'a pas voulu déroger au principe général de la Convention
(article 6, al. 2) en établissant une présomption légale à charge
des bateaux accouplés. Il a préféré, même dans ce cas, laisser
au juge, qui est, d'ailleurs, toujours libre de baser sa conviction

sur des présomptions de fait, le soin de déduire, dans
chaque espèce, de la situation de fait, les conséquences
juridiques qu'elle comporte.

Article 4. — La question de savoir si deux ou plusieurs
bateaux coupables doivent ou non être tenus « in solidum »

envers un bateau innocent devait retenir l'attention du Comité,
d'autant plus que ce cas est beaucoup plus fréquent dans
l'abordage fluvial que dans l'abordage maritime. L'accord n'a
pu se faire au sein du Comité ni sur la solution désirable en
droit fluvial, ni sur l'interprétation qu'il convenait de donner
sur ce point à la Convention maritime. D'après une opinion,
il y avait lieu d'interpréter cette Convention comme ayant
tranché le problème et ce, dans le sens de l'exclusion de toute
solidarité ou indivisibilité. D'après une autre opinion, le cas
envisagé devait être considéré comme ne tombant pas sous
l'application de l'article 4. Parmi les tenants de cette seconde
opinion, les uns estimaient que, dans tous les cas de « faute
collective », les bateaux coupables devaient être considérés
comme tenus « in solidum », les autres, au contraire, pensaient
que la responsabilité «in solidum» ne devait être prononcée
que dans le cas où les bateaux coupables avaient commis la
même faute et non des fautes distinctes. En présence de cette
diversité d'opinion, le Comité a estimé qu'il y avait lieu de
reproduire purement et simplement le texte même de la
Convention maritime dans sa teneur actuelle, sans chercher à
interpréter ce texte ni dans un sens ni dans l'autre.

Article 5 et article additionnel. — L'article additionnel de
la Convention de Bruxelles suspend, en ce qui concerne le
pilotage obligatoire, l'application de l'article 5 jusqu'à ce que
la question de la responsabilité limitée ait pu être réglée
internationalement. Bien que la question du pilotage obligatoire ne
présente pas une importance bien grande en navigation
fluviale, le Comité a cru plus prudent de reproduire cette
disposition, notamment en raison du fait que certaines législations
fluviales ne contiennent pas de limitation de responsabilité.

Article 7. — Quoique pour la navigation fluviale le délai de
prescription de deux années puisse paraître excessif, le Comité
a préféré ne pas y substituer un délai plus court, et an I donné
qu'il était peu pratique d'avoir deux délais différents selon
qu'un navire de mer se trouvait ou non impliqué dans l'abordage.

Article 8. —• L'article 8 de la Convention de Bruxelles a été
repris sans changement, quoique les sanctions frappant les
membres de l'équipage en cas de désobéissance soient en
général différentes en droit maritime et en droit fluvial. Le
Comité a pensé, en effet, qu'il convenait de laisser au droit interne
le soin de mettre le capitaine à même de remplir l'obligation
d'assistance prévue par la Convention.

Articles 9, 10 et 11. — Pas d'observations.
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